
LES PRINCIPES DE L’ACTION DE LA FCPE 

• Défense de l'école publique, laïque et gratuite.    

Ce sont les trois valeurs fondamentales de l’école auxquelles la FCPE est très attachée.  

• La qualité de l’enseignement et la réussite de tous les élèves       

Une des priorités de la FCPE est de sensibiliser les parents aux risques de dérives 
individualistes en favorisant notamment l’intégration des plus démunis. 

• Le partenariat              

Une autre priorité est de contribuer au rapprochement de la famille et de l’école en 
insistant sur la nécessaire interpénétration des deux institutions.                                                                                             
Par leur présence, les parents FCPE rappellent que nous sommes bien membres à part 
entière de l'équipe éducative des établissements scolaires.  

NOS MISSIONS 
 

• Créer un lien entre les parents  

• Réfléchir à plusieurs   
• Emettre des propositions 
• Intervenir quand c’est nécessaire, sur tout ce qui concerne la vie de l’école et 

l’intérêt des enfants. 
 

 A plusieurs, on réfléchit mieux. C’est pourquoi il nous semble que ce qui touche à 

l’éducation des enfants ne devrait pas être envisagé sous le seul angle individuel. Le système 
éducatif est à concevoir comme une préoccupation collective. 

Faire partie d’une fédération de parents d’élèves, c’est oeuvrer à cette démarche. En 

rassemblant les compétences de tous les partenaires, nous contribuons à l’évolution du 
système éducatif français vers toujours plus de qualité. 

LA  FCPE AU LYCEE CHATEAUBRIAND 

Elus du conseil local, Président, secrétaire, trésorier et leurs adjoints respectifs se retrouvent 
une fois par mois, entre eux, pour échanger sur l’actualité du lycée.  

VIE DE L’ASSOCIATION 

• Organisation des élections des représentants des parents d’élèves au Conseil 

d’Administration   
• Affectation des représentants de parents d’élèves pour les conseils de classe, 

distribution de questionnaires aux parents, synthèses. 
• Participation active à différentes commissions et à chaque conseil d’administration ; 
• Organisation de 3 ou 4 réunions d’information et de dialogue dans l’année avec tous 

les parents adhérents au conseil local FCPE (adhésion proposée en début d’année, 

au moment des inscriptions). 
• Rencontres avec le proviseur ou un professeur en cas de besoin. 


